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L’APERÇU
Monsieur Michel Charest est retraité depuis une vingtaine d’années. Auparavant, il a occupé divers emplois, notamment comme travailleur forestier, opérateur de machinerie forestière et travailleur de mines. Le 30 septembre 2022, il produit une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, visant à faire reconnaître le caractère professionnel de sa surdité.
La Commission refuse la réclamation au motif que la preuve ne permet pas d’établir qu’il a été exposé à des bruits pouvant lui causer une surdité. Le travailleur conteste cette décision[footnoteRef:1] devant le Tribunal, d’où le présent litige. [1:  	Décision rendue le 5 mai 2023, à la suite d’une révision administrative.] 

Le travailleur allègue que sa perte auditive découle de son exposition à des bruits excessifs provenant, à la fois, des outils qu’il utilisait dans l’exercice de ses différents emplois, mais également du bruit ambiant propre au domaine forestier, aux entreprises de sciage et des mines. Incidemment, il soutient qu’il bénéficie de l’application de la présomption prévue à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:2], la Loi. [2:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

Pour les motifs qui suivent, le Tribunal est d’avis que la preuve soumise démontre que le travailleur est atteint d’une surdité d’origine professionnelle.
L’ANALYSE
Est-ce que le travailleur est atteint d’une surdité d’origine professionnelle?
Une surdité d’origine professionnelle constitue une forme de maladie professionnelle au sens de la Loi. Celle-ci définit la « maladie professionnelle » comme étant une maladie contractée par le fait ou à l’occasion du travail et qui est caractéristique de celui-ci ou reliée à des risques particuliers de ce travail[footnoteRef:3]. [3:  	Article 2 de la Loi.] 

Le cadre juridique pour déterminer si le travailleur est atteint d’une surdité d’origine professionnelle relève de l’application des articles 29 et 30 de la Loi, dont les libellés ont été légèrement modifiés depuis l’entrée en vigueur de la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail[footnoteRef:4], la LMRSST[footnoteRef:5]. [4:  	L.Q. 2021, c. 27.]  [5:  	Le nouvel article 28.1 de la Loi, entrée en vigueur le 6 octobre 2021, par l’application de la LMRSST, prévoit qu’un travailleur atteint d’une maladie dont le diagnostic est une atteinte auditive causée par le bruit, peut déposer une réclamation à la Commission s’il satisfait aux critères d’admissibilité prévus par règlement. Or, la Commission n’a toujours pas adopté ce règlement à ce jour. Ainsi, cette disposition ne trouve pas application pour l’instant.] 

L’article 29 de la Loi énonce une présomption légale qui a pour but de simplifier le fardeau de preuve qui incombe au travailleur. Pour présumer qu’un travailleur est atteint d’une maladie professionnelle, la maladie doit être prévue au Règlement sur les maladies professionnelles[footnoteRef:6], le Règlement, au jour où il reçoit le diagnostic de cette maladie et s’il rencontre les conditions particulières en lien avec cette maladie prévues par ce Règlement. [6:  	RLRQ, c. A-3.001, r. 8.1.] 

Lorsqu’il est question d’une atteinte auditive comme en l’instance, il faut se référer plus particulièrement à la section IV de l’annexe A du Règlement. Cette section reprend textuellement les deux mêmes conditions que celles qui étaient énoncées antérieurement à la section IV de l’annexe 1 de la Loi, à savoir que le travailleur doit démonter qu’il présente une atteinte auditive causée par le bruit et qu’il a exercé un travail l’ayant exposé à un bruit excessif.
Dans ces circonstances, il est toujours pertinent de faire référence à la jurisprudence antérieure à la modification de l’article 29 de la Loi puisque la substance de la règle n’a pas été modifiée comme le confirmait encore récemment le Tribunal dans l’affaire Pelletier et Thiro Construction ltée[footnoteRef:7]. [7:  	2023 QCTAT 557, par. 52.] 

Lorsque la présomption s’applique, elle fait présumer de l’existence d’une relation causale entre la surdité et le bruit auquel le travailleur a été exposé dans son milieu de travail. Il devient alors dispensé de présenter une preuve prépondérante de causalité[footnoteRef:8]. [8:  	Article 29 de la Loi.] 

À défaut de pouvoir bénéficier de cette présomption légale, il revient au travailleur de démontrer, de façon prépondérante, que sa surdité est caractéristique ou reliée aux risques particuliers de son travail[footnoteRef:9]. [9:  	Article 30 de la Loi.] 

La première étape de l’analyse consiste donc à vérifier si le travailleur peut bénéficier de la présomption de maladie professionnelle.
La présomption légale
Pour bénéficier de l’application de la présomption légale[footnoteRef:10], le travailleur doit donc démontrer, par une preuve prépondérante, les deux éléments suivants : [10:  	Section IV de l’annexe A du Règlement.] 

· qu’il souffre d’une atteinte auditive causée par le bruit;
· qu’il a exercé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif.
Les caractéristiques d’une atteinte auditive causée par le bruit, première condition à démontrer, sont bien établies au sein de la jurisprudence[footnoteRef:11]. Cette atteinte doit être neurosensorielle, bilatérale et symétrique. En effet, le bruit ambiant affecte normalement les deux oreilles de façon égale à moins d’une preuve contraire, lorsque par exemple la surdité découle d’un traumatisme, ce qui n’est pas allégué dans le présent dossier. [11:  	Thuot et Multi-marques distribution inc., C.L.P. 144647-61-0008, 17 janvier 2001, B. Lemay; Deschamps et Carrières Témis, 2012 QCCLP 4568; Labranche et ArcelorMittal Montréal inc., 2017 QCTAT 1410; Titley, 2019 QCTAT 1112; Leboeuf, 2021 QCTAT 2120.] 

Comme autre caractéristique, l’atteinte auditive doit être plus sévère dans les hautes fréquences alors que les basses fréquences sont peu ou pas touchées. Cette atteinte dans les hautes fréquences est généralement démontrée par une chute du seuil d’audition autour des fréquences de 3 000 à 4 000 hertz, suivie d’une remontée à 8 000 hertz[footnoteRef:12]. Ce type de courbe apparaissant à l’audiogramme se distingue de celle d’une presbyacousie, soit une surdité causée par le vieillissement normal, laquelle présente plutôt un modèle de courbe descendante sans remontée dans les 8 000 hertz. Il faut cependant noter que l’absence de remontée dans les hautes fréquences ne constitue pas une caractéristique essentielle puisqu’elle peut s’expliquer par une longue période d'exposition au bruit ou en raison de l’âge avancé du travailleur[footnoteRef:13]. [12:  	Kolostat inc. et Thérien, [2009] C.L.P. 537; Rodrigue et Telus Communications inc., 2016 QCTAT 6627.]  [13:  	Binette et Confection Andrée Anne inc. (F), 2017 QCTAT 842.] 

Enfin, toujours selon la jurisprudence, une atteinte auditive causée par le bruit se développe rapidement dans les dix à quinze premières années d’exposition et évolue plus lentement ensuite si l’exposition au bruit demeure. Cependant, l’atteinte cesse d’augmenter dès qu’il n’y a plus d’exposition au bruit[footnoteRef:14]. [14:  	Trudel et Sanimax ACI inc., 2018 QCTAT 651; Labranche et Arcelormittal Montréal inc., précitée, note 11.] 

Pour les fins de l'analyse du caractère professionnel de la surdité, le Tribunal est lié au diagnostic de surdité neurosensorielle posé le 30 septembre 2022 par la docteure Marisol Carignan, vu l’absence de contestation par le biais de la procédure prévue à la Loi[footnoteRef:15]. [15:  	Article 224 de la Loi.] 

En tenant compte des critères mentionnés précédemment, le Tribunal conclut que la première condition d’application de la présomption est démontrée.
L’audiogramme du 17 août 2022 démontre effectivement une hypoacousie neurosensorielle bilatérale, avec une courbe audiométrique démontrant une pente descendante avec une encoche autour de 4 000 hertz suivi, d’une légère remontée à 8 000 hertz.
Les résultats obtenus lors de cet audiogramme, mesurés aux fréquences de 500, 1 000, 2 000 et 4 000 hertz de la courbe audiologique selon le Règlement sur le barème des dommages corporels[footnoteRef:16], le Barème, démontrent une atteinte auditive moyenne arrondie de 40 hertz pour l’oreille droite et de 45 hertz pour l’oreille gauche, ce qui est considéré comme étant relativement symétrique. De même, l’atteinte auditive permet une indemnisation puisque le Barème prévoit une indemnisation à compter d’une perte auditive de 30 hertz. [16:  	RLRQ, c. A-3.001, r. 2.] 

L’audiologiste recommande d’ailleurs le port d’un appareillage binaural pour pallier cette atteinte auditive. Quant à l’origine de l’atteinte, elle conclut, à son rapport du 18 août 2022, que le travailleur présente une hypoacousie compatible avec un historique professionnel d’exposition au bruit. L’opinion de l’oto-rhino-laryngologiste ayant examiné le travailleur est au même effet. Elle écrit sur l’Attestation médicale du 30 septembre 2022 qu’elle remet au travailleur qu’il présente une « surdité neurosensorielle bilatérale permanente » et que celle-ci est « secondaire à une exposition au bruit ».
Enfin, le travailleur témoigne qu’il n’a subi aucun accident particulier impliquant un traumatisme aux oreilles, qu’il ne souffre d’aucun problème de santé connu pouvant avoir un lien avec ses problèmes auditifs et que ses parents n’ont pas souffert de surdité. En revanche, il témoigne que sa fille présenterait une atteinte auditive depuis deux ans environ dont il ignore la cause, mais qui requiert le port d’un appareil auditif.
Quant à la deuxième condition d’application de la présomption, le travailleur doit démontrer qu’il a été exposé à un « bruit excessif » dans son milieu de travail et non pas se limiter à alléguer qu’il a œuvré dans des environnements bruyants[footnoteRef:17]. [17:  	Matte et Chemins de fer nationaux du Canada, 2014 QCCLP 6874; Air Canada et Picard, 2024 QCTAT 504.] 

La Loi ne définit pas ce que constitue un « bruit excessif ». Selon la jurisprudence, il faut s’en remettre à la définition usuelle que l’on retrouve dans les dictionnaires. Un bruit excessif se dit d’un bruit qui « dépasse la mesure souhaitable ou permise, qui est trop grand, trop important. Démesuré, énorme, extrême, monstrueux, prodigieux, surabondant »[footnoteRef:18]. [18:  	Josette REY-DEBOVE et Alain REY, Le nouveau petit Robert : dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française 2007, nouv. éd., Paris, Le Robert, 2006.] 

Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail[footnoteRef:19] adopté en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail[footnoteRef:20] énonce les normes relatives au bruit acceptables sur le marché du travail. Il prescrit, par exemple, qu’aucun travailleur ne doit être exposé plus de quatre heures dans une journée à un niveau de bruit de 88 décibels, plus de huit heures par jour à un niveau de bruit de 85 décibels et plus de seize heures par jour à un niveau de bruit de 82 décibels. [19:  	RLRQ, c. S-2.1, r. 13.]  [20:  	RLRQ, c. S-2.1.] 

Comme ces normes ont été énoncées dans un but de prévention de la santé et de la sécurité du travail, le travailleur n’a pas à démontrer que le bruit auquel il a été exposé excède ces normes réglementaires[footnoteRef:21]. La notion de « bruit excessif » dont il est question à la deuxième condition est plus générale et fait référence à un niveau de bruit susceptible de lui causer une atteinte neurosensorielle. [21:  	Voir, à titre d’illustration, la décision dans l’affaire Jalbert et Gaspé (Ville de), 2013 QCCLP 1916.] 

Toujours selon la jurisprudence, un travailleur n’a pas à produire une étude de bruit qui lui est spécifique pour établir que le bruit auquel il a été exposé était excessif. Une preuve de reconnaissance générale du milieu de travail est acceptée[footnoteRef:22]. Toutefois, cette preuve ne doit pas se fonder sur des allégations générales. En effet, le travailleur doit identifier les endroits où il a travaillé ainsi que les sources de bruits dommageables, il doit pouvoir indiquer la durée d’exposition à ces bruits et évaluer le niveau de bruit auquel il a été soumis, le tout, à partir de données objectives et fiables[footnoteRef:23]. [22:  	Lamoureux et Adanac Démolition inc. (fermée), 2011 QCCLP 3365; Labrecque et 175094 Canada inc., 2016 QCTAT 661; Regueiro-Arias et Restaurant Café Bar Trattoria Bel Mondo (F), 2023 QCTAT 1142.]  [23:  	Belley et Allied Systems (Canada), 2019 QCTAT 1225. Voir également : Roof et Groupe Pro-B inc., 2016 QCTAT 3789; Murray et Pièces de carrosserie Murray (F), 2017 QCTAT 954.] 

Ces balises juridiques étant établies, le Tribunal conclut que la preuve permet de considérer que le travailleur a été exposé, au cours de sa carrière, à des bruits excessifs. La deuxième condition d’application de la présomption est donc démontrée.
À l’audience, le travailleur témoigne sur les différents emplois qu’il a occupés au cours de sa carrière. Il a cessé l’école tôt pour entrer sur le marché du travail à l’âge de 14 ans, soit en 1974.
Le premier travail qu’il a occupé est celui de bûcheron pendant deux ans pour le compte de Gilbert Irenée. Il effectuait ce travail avec une scie mécanique les trois quarts du temps, et le reste du temps il cordait le bois coupé. Il travaillait du lundi au vendredi à raison de 50 heures par semaine. Il portait des petits bouchons, mais il témoigne qu’ils étaient peu efficaces. En effet, le bruit des scies mécaniques utilisées était à ce point important qu’il fallait crier pour se faire entendre, même à courte distance. Il a effectué un emploi similaire en 1988, alors qu’il a travaillé pour la coopérative forestière Laforet.
Par la suite, il a œuvré comme journalier dans un moulin à scie pour l’entreprise Blanchette & Blanchette inc. pendant environ deux ans et demi. Il travaillait du lundi au vendredi à raison de 40 heures par semaine. Il portait des petits bouchons, mais il témoigne à nouveau qu’ils étaient peu efficaces et qu’il était difficile de communiquer avec des collègues à proximité.
Il a œuvré ensuite environ trois ans pour deux compagnies minières. Pendant six mois environ, il a défait un bâtiment construit de métal et de fer. Le bruit des matériaux qui se cognaient et tombaient par terre était extrêmement bruyant. Malgré le port de bouchons, ses oreilles bourdonnaient à la fin d’une journée de travail. Par la suite, il a conduit un tracteur de ferme à l’intérieur d’une mine pour transporter des matériaux et de la dynamite. Le bruit ambiant provenant de la machinerie qui ramassait les pierres, du dynamitage et des marteaux piqueurs était également extrêmement bruyant. Il travaillait cinq jours par semaine à raison de huit heures par jour dans cet environnement.
Au cours des années qui suivent, le travailleur est peu exposé au bruit ou son exposition professionnelle ne peut pas être considérée. En effet, il y a environ une quinzaine d’années où il n’y a pas d’inscriptions d’employeurs selon l’historique provenant de l’organisme Retraite Québec. Il témoigne que pendant cette période il a fait plusieurs menus travaux ou qu’il a œuvré comme bûcheron, à son compte. À cet égard, il ne témoigne pas qu’il ait souscrit à une protection personnelle auprès de la Commission pendant cette période, soit comme travailleur autonome ou dirigeant[footnoteRef:24]. Depuis 2003, le travailleur aurait été déclaré invalide par Retraite Québec. [24:  	Articles 18 et 20 de la Loi.] 

Outre son exposition professionnelle au bruit, le travailleur indique ne pratiquer aucune activité personnelle impliquant une exposition significative au bruit.
De ce qui précède, le Tribunal retient que le travailleur a été exposé à des bruits excessifs minimalement pendant les sept premières années de sa carrière. Cette période est suffisante pour lui avoir causé en partie l’atteinte auditive objectivée pour la première fois à l’audiogramme de 2022. Surtout que le dommage est plus important dans les premières années d’exposition comme mentionné précédemment.
Certes, le Tribunal ne peut pas ignorer que le travailleur a probablement continué d’être exposé à des niveaux de bruit significatifs lorsqu’il a œuvré comme bûcheron à son compte. Cependant, cela ne constitue pas une fin de non-recevoir dans la mesure où la preuve démontre, comme en l’espèce, que celui-ci a eu une exposition antérieure à des bruits excessifs alors qu’il était couvert par le régime d’indemnisation de la Commission comme le soulignait le Tribunal dans Houde et Produits forestiers Résolu[footnoteRef:25]. [25:  	2015 QCCLP 4123.] 

Il reviendra donc à la Commission de tenir compte, dans la mesure du possible, qu’une partie de l’atteinte auditive du travailleur découle d’une période d’exposition où celui-ci n’était pas inscrit au régime prévu par la Loi et que cette portion ne peut pas être indemnisée en vertu de celle-ci.
Bien que la preuve ne permette pas de préciser avec exactitude le niveau de bruit auquel le travailleur a pu être exposé dans ses emplois, le Tribunal retient que la jurisprudence a régulièrement conclu à une exposition à des bruits excessifs dans des milieux similaires, en raison de l’utilisation de scies mécaniques et du bruit des outils dans des scieries ou des mines[footnoteRef:26]. [26:  	Voir notamment : Houde et Produits forestiers Résolu, précitée, note 25; Tremblay et Carrière Richard Poudrette inc., C.L.P. 233972-62B-0404, 30 novembre 2006, M. D. Lampron; Therrien et Administration portuaire du havre polyvalent de Sainte-Anne-des-Monts, 2024 QCTAT 2553.] 

D’ailleurs, comme mentionné dans l’affaire Desgagné et Brasserie Labatt limitée[footnoteRef:27], au stade de l’application de la présomption de l’article 29 de la Loi, il n’est pas opportun d’exiger la preuve d’une durée spécifique d’exposition à des bruits excessifs ni à un niveau sonore précis. [27:  	2019 QCTAT 1419. Voir également : Lefrançois, 2024 QCTAT 1613.] 

Les deux éléments requis pour bénéficier de la présomption de maladie professionnelle énoncée à l’article 29 de la Loi étant démontrés, le travailleur est présumé atteint d’une surdité d’origine professionnelle.
L’application de cette présomption peut être renversée par une preuve qui démontre que le travail ne peut pas avoir été la cause de la surdité ou par une preuve démontrant que le niveau d’exposition n’a pas été suffisant pour engendrer cette pathologie[footnoteRef:28]. Cette démonstration peut également être faite par une preuve prépondérante démontrant que la surdité est le reflet d’une condition personnelle ou le résultat de la pratique de certaines activités personnelles. [28:  	Bell Canada et Labrosse, C.L.P. 293761-62-0607, 27 février 2007, L. Couture.] 

Aucune preuve permettant le renversement de cette présomption n’a été présentée.
Après considération de la preuve au dossier, des arguments soumis et de la jurisprudence sur la question, le Tribunal est d’avis que le travailleur est atteint d’une surdité d’origine professionnelle.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation du travailleur, monsieur Michel Charest;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 5 mai 2023, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur est porteur d’une maladie professionnelle, soit une surdité d’origine professionnelle à compter du 30 septembre 2022 et qu’il a droit aux prestations de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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